
CONSEIL PROVINCIAL DE NAMUR 

 

Procès-verbal et rapport succinct de la réunion du 12 décembre 2025 au Palais 

provincial 

 

Le Président, M. Christophe GILON ouvre la séance à 9h34. 

Les secrétaires sont MM. Luc DELIRE et Antonin COLLINET.  

M. Michael GEMENNE, Gouverneur ff et M. Valéry ZUINEN TILKIN, Directeur général, 

assistent à la réunion.  

 

L’ordre du jour a été établi comme suit :  

1) Ouverture de la séance publique par Monsieur le Président ;  

 

2) Dépôt du procès-verbal de la réunion du 28 novembre 2025 ; 

 

3) Communication de Monsieur le Président (s’il y a lieu) ;  

 

4) Questions posées au Collège provincial (s’il y a lieu) ;  

 

5) Lecture des rapports de commissions des dossiers – Discussion et vote des 

résolutions ;  

 

1ère commission : 2025-2731 ; 2025-3249 ; 2025-3252 ; 2025-3444 ; 2025-

3667 ;  

2ème commission : 2025-2547 ; 2025-3082 ; 2025-3632 ;  

3ème commission : 2025-2116 ; 2025-2140 ; 2025-3198 ; 2025-3731 ; 

4ème commission : 2025-3253 ; 2025-3254 ; 2025-3383  

 

6) Clôture de la séance publique par Monsieur le Président.  

 

 

 

 

  



Liste des affaires portées à l’ordre du jour  

 

1ère commission  

2025-2731 : Désignation d’un Directeur Financier Spécial pour la Régie provinciale 

ordinaire “Domaine provincial de Chevetogne”   

2025-3249 : Intercommunale “BEP” - Assemblée générale ordinaire du 16 décembre 

2025 – Approbation des points inscrits à l’ordre du jour   

2025-3252 : Intercommunale “BEP Expansion Economique” - Assemblée générale 

Ordinaire du 16 décembre 2025 – Approbation des points inscrits à l’ordre du jour   

2025-3444 : Désignation d’un directeur financier spécial pour la Régie provinciale 

Château de Namur  

2025-3667 : SOPDT – Association Intercommunale de Santé de la Basse Sambre - 

Assemblée générale ordinaire du 22 décembre 2025 – Ordre du jour – Approbation   

 

2ème commission  

2025-2547 : Haute Ecole de la Province de Namur (HEPN) - Convention de collaboration 

avec la Haute Ecole Lucia de Brouckère (HELdB) autour du projet RHIFY   

2025-3082 : Services de Remplacement Agricole (SRA) : Approbation des projets de 

convention (subvention 2024)   

2025-3632 : Régie “Château de Namur” – Budget pour l’exercice 2026   

  

3ème commission  

2025-2116 : Vivre Mieux – Pôle Santé et Société – Fédération des Equipes SOS Enfants – 

Représentation provinciale pour la législature 2025-2030  

2025-2140 : Vivre Mieux - Pôle Santé et Société - SISD Namur-Meuse - Représentation 

provinciale pour la législature 2025-2030   

2025-3198 : Vivre Mieux - Pôle Santé Société - SASER – Convention de collaboration avec 

Sciensano    

2025-3731 : RPO DVC – BI 2026  

 

 



4ème commission  

2025-3253 : Intercommunale “BEP Environnement” - Assemblée générale Ordinaire du 

16 décembre 2025 – Approbation des points inscrits à l’ordre du jour    

2025-3254 : Intercommunale « BEP Crématorium » - Assemblée générale Extraordinaire 

et Ordinaire du 16 décembre 2025 – Approbation des points inscrits à l’ordre du jour   

2025-3383 : INASEP : Assemblée générale ordinaire du 17 décembre 2025 – Approbation 

des points inscrits à l’ordre du jour    

 

Excusés :  

Mme Laurence DAFFE (Les Engagés) et M. Claude BULTOT (PS).  

 

M. le Président souhaite un joyeux anniversaire à M. Khalid TORY.  

 

M. le Président signale que le projet de procès-verbal de la réunion du 28 novembre a été 

transmis via l’intranet et se trouve également sur le bureau à la disposition des 

Conseillers.  

S’il n’y a pas de remarque ou d’observation à l’issue de la séance, il sera approuvé.  

 

Communication du Président  

M. le Président, au nom de l’ensemble de l’assemblée, présente ses plus sincères 

condoléances à Monsieur le Député-Président à l’occasion du décès de sa maman. Il 

rappelle combien la perte d’une mère est une épreuve bouleversante.  

Nos pensées accompagnent Monsieur le Député-Président en ce moment difficile ; nous 

partageons sa peine et lui assurons notre soutien, notre amitié et notre respect. 

 

Questions orales  

M. le Président signale avoir reçu deux questions orales recevables.  

La première émane de Mme Bénédicte ROCHET du groupe ECOLO et concerne : 

La société archéologique de Namur  

Mme Bénédicte ROCHET prend la parole pour lire la question (annexe 1).  



M. Etienne BERTRAND répond pour le Collège (annexe 1 bis).  

Mme Bénédicte ROCHET, M. Marc GILBERT, M. François BELLOT, M. Olivier GRAVY et 

Mme Bénédicte ROCHET interviennent successivement.  

La seconde émane de Mme Cathy COLLARD du groupe PS et concerne :  

Les inondations récurrentes du Frizet à Saint-Servais 

Mme Cathy COLLARD prend la parole pour lire la question (annexe 2). 

Mme Mélanie HAVENNE répond pour le Collège (annexe 2 bis).  

Mme Cathy COLLARD et M. Olivier GRAVY interviennent successivement.  

 

1ère commission  

2025-2731 : Désignation d’un Directeur Financier Spécial pour la Régie provinciale 

ordinaire « Domaine provincial de Chevetogne »  

 

M. Thomas NAGANT lit le rapport de la commission.  

M. le Président met la résolution telle que présentée par la commission aux voix.  

Décision : le Conseil adopte la résolution 2025-2731, reprise en annexe 3, à l’unanimité 

(41 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention). 

 

2025-3249 : Intercommunale « BEP » - Assemblée générale ordinaire du 16 décembre 

2025 – Approbation des points inscrits à l’ordre du jour 

 

M. Thomas NAGANT lit le rapport de la commission.  

M. le Président met la résolution telle que présentée par la commission aux voix.  

Décision : le Conseil adopte la résolution 2025-3249, reprise en annexe 4, à l’unanimité 

(41 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention).  

 

2025-3252 : Intercommunale « BEP Expansion Economique » - Assemblée générale 

Ordinaire du 16 décembre 2025 – Approbation des points inscrits à l’ordre du jour 

 

M. Thomas NAGANT lit le rapport de la commission.  

Mme Patricia BRABANT intervient. M. le Président rappelle l’objet du point et indique 

qu’on s’en tient à l’ordre du jour.  



M. le Président met la résolution telle que présentée par la commission aux voix.  

Décision : le Conseil adopte la résolution 2025-3252, reprise en annexe 5, à l’unanimité 

(41 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention).  

 

2025-3444 : Désignation d’un directeur Financier spécial pour la Régie provinciale 

Château de Namur  

 

M. Thomas NAGANT lit le rapport de la commission.  

M. le Président met la résolution telle que présentée par la commission aux voix.  

Décision : le Conseil adopte la résolution, reprise en annexe 5, à l’unanimité (41 voix 

pour, 0 voix contre, 0 abstention).  

 

2025-3667 : Association Intercommunale de Santé de la Basse Sambre – Assemblée 

générale ordinaire du 22 décembre 2025 – Ordre du jour – Approbation  

 

M. Thomas NAGANT lit le rapport de la commission.  

Mme Bénédicte ROCHET, M. Matthieu LIESSENS, M. Etienne BERTRAND, M. Matthieu 

LIESSENS, M. Valéry ZUINEN TILKIN, M. Matthieu LIESSENS, M. Olivier GRAVY et M. 

Hugues DOUMONT interviennent successivement.  

M. le Président indique que l’article 29 du ROI permet de voter sur une résolution article 

par article ; il faut pour cela d’abord voter sur la décision de division.  

Décision : le Conseil décide de la division de la résolution à l’unanimité (41 voix pour, 0 

voix contre, 0 abstention).  

M. le Président met la résolution 2025-3667 (reprise en annexe 6) telle que divisée aux 

voix :  

Pour l’article 1 :  

Décision : le Conseil adopte l’article 1 de la résolution à la majorité des voix (27 voix pour, 

8 voix contre, 6 abstentions) 

Pour l’article 2 :  

Décision : le Conseil adopte l’article 2 de la résolution à la majorité des voix (27 voix pour, 

8 voix contre, 6 abstentions).  

Pour l’article 3 : 



Décision : le Conseil adopte l’article 3 de la résolution à la majorité des voix (35 voix pour, 

0 voix contre, 6 abstentions).  

Pour l’article 4 :  

Décision : le Conseil adopte l’article 4 de la résolution à la majorité des voix (35 voix pour, 

0 voix contre, 6 abstentions).  

Pour l’article 5 :  

Décision : le Conseil adopte l’article 5 de la résolution à la majorité des voix (37 voix pour, 

0 voix contre, 4 abstentions) 

Pour l’article 6 :  

Décision : le Conseil adopte l’article 6 de la résolution à la majorité des voix (35 voix pour, 

0 voix contre, 6 abstentions) 

Pour l’article 7 :  

Décision : le Conseil adopte l’article 7 à l’unanimité (41 voix pour, 0 voix contre, 0 

abstention) 

 

Mme Dorothée KLEIN quitte la séance à 10h37.  

2025-3858 : Rectification du projet de Budget 2026 

 

M. Thomas NAGANT lit le rapport de la commission.  

M. le Président informe le Conseil que le Collège souhaite présenter un dossier en 

urgence.  

Il s’agit de l’affaire 2025-3858 : Rectification du projet de Budget 2026 

M. le Président rappelle la procédure pour les dossiers soumis en urgence.  

M. le Président donne la parole au Collège pour justifier l’urgence.  

M. Etienne BERTRAND prend la parole. 

Vote sur l’urgence : 

POUR : François BELLOT, Etienne BERTRAND, Eline BOUILLON, Patricia BRABANT, 

Laetitia BROGNIEZ, Philippe BULTOT, Tessa BWANDINGA, Camille CASTAIGNE, 

Catherine COLLARD, Stéphane COLLIGNON, Antonin COLLINET, Carine DAFFE, 

Gauthier de SAUVAGE, Luc DELIRE, Marie DEPRAETERE, Pauline DESSAMBRE, Hugues 

DOUMONT, Régine GATTEGNO, Marc GILBERT, Christophe GILON, Olivier GRAVY, 



Mélanie HAVENNE, Sébastien HUMBLET, Isabelle JOIRET, Hélène LEBRUN, Valérie 

LECOMTE, Matthieu LIESSENS, Emilie MALOSTO, Arnaud MAQUILLE, Marina MONT, 

Jean-Luc MOSSERAY, Thomas NAGANT, Bénédicte ROCHET, Pierre RONDIAT, Laurie 

SPINEUX, Pauline TARGEZ, Julie TESSIER, Khalid TORY, Jean-Marc VAN ESPEN 

CONTRE : / 

ABSTENTIONS : /  

L’urgence est acceptée à l’unanimité.  

M. le Président met la résolution telle que présentée par la commission aux voix.  

Décision : le Conseil adopte la résolution 2025-3858, reprise en annexe 7, à l’unanimité 

(40 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention).  

 

2ème commission  

2025-2547 : Haute Ecole de la Province de Namur (HEPN) – Convention de 

collaboration avec la Haute Ecole Lucia de Brouckère (HELdB) autour du projet RHIFY 

 

Mme Patricia BRABANT lit le rapport de la commission.  

M. le Président met la résolution telle que présentée par la commission aux voix. 

Décision : le Conseil adopte la résolution 2025-2547, reprise en annexe 8, à l’unanimité 

(40 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention).  

 

2025-3082 : Services de Remplacement Agricole (SRA) : Approbation des projets de 

convention (subvention 2024) 

 

Mme Patricia BRABANT lit le rapport de la commission.  

M. Matthieu LIESSENS et Mme Sabine LARUELLE interviennent successivement.  

M. le Président met la résolution telle que présentée par la commission aux voix.  

Décision : le Conseil adopte la résolution 2025-3082, reprise en annexe 9, à l’unanimité 

(40 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention).  

 

2025-3632 : Régie « Château de Namur » - Budget pour l’exercice 2026 

 

Mme Patricia BRABANT lit le rapport de la commission.  



M. le Président met la résolution telle que présentée par la commission aux voix.  

Décision : le Conseil adopte la résolution 2025-3632, reprise en annexe 10, à l’unanimité 

(40 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention).  

 

3ème commission 

2025-2116 : Vivre Mieux – Pôle Santé et Société – Fédération des Equipes SOS Enfants 

– Représentation provinciale pour la législature 2025-2030 

 

M. Stéphane COLLIGNON lit le rapport de la commission.  

M. le Président met la résolution telle que présentée par la commission aux voix.  

Décision : le Conseil adopte la résolution 2025-2116, reprise en annexe 11, à l’unanimité 

(40 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention).  

 

2025-2140 : Vivre Mieux – Pôle Santé et Société – SISD Namur-Meuse – Représentation 

provinciale pour la législature 2025-2030 

 

M. Stéphane COLLIGNON lit le rapport de la commission.  

M. le Président met la résolution telle que présentée par la commission aux voix.  

Décision : le Conseil adopte la résolution 2025-2140, reprise en annexe 12, à l’unanimité 

(40 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention).  

 

2025-3198 : Vivre Mieux – Pôle Santé Société – SASER – Convention de collaboration 

avec Sciensano  

 

M. Stéphane COLLIGNON lit le rapport de la commission.  

M. le Président met la résolution telle que présentée par la commission aux voix.  

Décision : le Conseil adopte la résolution 2025-3198, reprise en annexe 13, à l’unanimité 

(40 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention).  

 

2025-2731 : Régie Ordinaire Provinciale « Domaine Provincial de Chevetogne » - Budget 

pour l’exercice 2026 

 



M. Stéphane COLLIGNON lit le rapport de la commission.  

Mme Marina MONT, Mme Isabelle JOIRET, Mme Cathy COLLARD, Mme Isabelle JOIRET, 

Mme Tessa BWANDINGA, Mme Isabelle JOIRET, Mme Tessa BWANDINGA, Mme Eline 

BOUILLON, M. Thomas NAGANT, Mme Isabelle JOIRET, M. Thomas NAGANT, Mme 

Isabelle JOIRET, M. Matthieu LIESSENS, M. Thomas NAGANT, M. Matthieu LIESSENS, 

Mme Isabelle JOIRET, Mme Bénédicte ROCHET, M. Isabelle JOIRET, M. Sébastien 

HUMBLET, M. Thomas NAGANT, Mme Eline BOUILLON, M. Olivier GRAVY, Mme 

Bénédicte ROCHET et Mme Isabelle JOIRET interviennent successivement.  

M. le Président met la résolution telle que présentée par la commission aux voix.  

Décision : le Conseil adopte la résolution 2025-2731, reprise en annexe 14, à la majorité 

des voix (27 voix pour, 12 voix contre, 0 abstention).  

 

4ème commission  

2025-3253 : Intercommunale « BEP Environnement » - Assemblée générale Ordinaire 

du 16 décembre 2025 – Approbation des points inscrits à l’ordre du jour 

 

Mme Catherine COLLARD lit le rapport de la commission.  

M. le Président met la résolution telle que présentée par la commission aux voix.  

Décision : le Conseil adopte la résolution 2025-3253, reprise en annexe 13, à l’unanimité 

(40 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention).  

 

2025-3254 : Intercommunale « BEP Crématorium » - Assemblée générale 

Extraordinaire et Ordinaire du 16 décembre 2025- Approbation des points inscrits à 

l’ordre du jour 

 

Mme Catherine COLLARD lit le rapport de la commission.  

M. le Président met la résolution telle que présentée par la commission aux voix.  

Décision : le Conseil adopte la résolution 2025-3254, reprise en annexe 14, à l’unanimité 

(40 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention).  

 

2025-3383 : INASEP : Assemblée générale ordinaire du 17 décembre 2025 – 

Approbation des points inscrits à l’ordre du jour  

 

Mme Catherine COLLARD lit le rapport de la commission.  
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Convention de collaboration autour du projet RHIFY 

 
 
ENTRE : 
 

La Haute École Lucia de Brouckère, ayant son siège social Avenue Emile Gryson 1, 1070 

Bruxelles, représentée par Rudi VERVOORT, en sa qualité de président du Conseil 
d’administration ; 
 

Ci-après dénommée « HELdB » ;  

 

ET : 
 

La Province de Namur, Pouvoir organisateur de la Haute École de la Province de Namur, dont le 

siège est établi Place Saint Aubin, 2 à 5000 Namur, représentée par M. Etienne BERTRAND, 

Député-Président du Collège provincial, et par M. Valery ZUINEN TILKIN, Directeur général ; 

 

Ci-après dénommée « HEPN » 

 
Ci-après dénommées conjointement « les Parties » ; 

 

Considérant l’article 54 du décret « Paysage », qui permet, dans le cadre de l’exercice de ses 

missions, à un établissement d’enseignement supérieur d’établir des relations de partenariat avec 

d’autres Pôles académiques ou établissements d’enseignement supérieur en Communauté 

française, ou encore avec des établissements ou groupes d’établissements d’enseignement 

supérieur extérieurs à la Communauté française, lesquelles doivent faire l’objet d’une 

convention ; 

 

Considérant que la Haute École de Lucia de Brouckère a développé le logiciel RHIFY et en 

possède les droits d’auteurs tels que protégés par le titre 6 livre XI du Code de droit économique, 

et notamment en son article XI.295 ; 

 

Considérant les obligations particulières en matière de gestion des personnels des institutions 

d’enseignement supérieur subventionnées par la Fédération Wallonie-Bruxelles et l’absence 

d’outils spécifiques pour la gestion des particularités liées à l’enseignement supérieur officiel 

subventionné présents sur le marché ;  

 

Considérant la volonté des parties de collaborer autour du projet RHIFY en vertu de l’article 54 

du décret paysage qui invite les établissements à collaborer autour de projets communs ; 

 

Considérant que les Parties souhaitent spécifier l’articulation de leurs droits et devoirs ; 
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IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 

 

Article 1 : Définition 

 

Par la présente, il est convenu que : 

Le terme de logiciel « RHIFY » comprend :  

- le programme informatique ;  

- le logiciel développé dans le cadre de cette convention ; 

- la documentation y afférent ;  

- les fichiers associés requis par ceux-ci (notamment les diagrammes de flux, l’initiation, la 

configuration, les scripts, les fichiers batch) ; 

- les polices de caractères spécialement développées dans le cadre de la présente convention.  

 

L’annexe 1 à la présente convention de collaboration reprend l’inventaire technique du logiciel 

« RHIFY » en date de la signature de la présente convention. 

Ce logiciel sera mentionné par les termes « RHIFY » ou « le logiciel » dans la présente 

convention.   

Article 2 : Objet de la présente convention 

 

La HELdB développe un logiciel relatif aux ressources humaines. Ces développements ont 

abouti à un logiciel tel que présenté dans l’annexe 1 de la présente convention. 

 

La solution telle que présentée intéressant la HEPN, il est convenu d’une convention de 

collaboration entre les deux établissements pour les suites du développement du logiciel 

« RHIFY ». 

 

Article 3 : Droit de propriété intellectuelle 

 

Les droits de propriété intellectuelle sur le logiciel « RHIFY » se décomposent en droits moraux 

et droits patrimoniaux. 

 

Les mentions de titularité, les marques et signes distinctifs de la HELdB doivent figurer sur le 

logiciel. 

Le logiciel de base, tel que décrit à l’annexe 1 de la présente convention, demeure intégralement 

la propriété intellectuelle de la HELdB. Moyennant le respect des autres articles et obligations en 

découlant, la HELdB en cède les droits d’utilisation à la HEPN. 

En considérant que : 

𝐼𝑡 0 représente l’investissement financier de la HELdB avant l’entrée de la HEPN dans la 

convention de collaboration. Cet investissement est évalué à 130.000€. 

 𝐼𝑝𝑛 1
 représente l’investissement de la HEPN pour l’année civile 2026 

𝐼𝑝𝑛 2  représente l’investissement de la HEPN pour l’année civile 2027 
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… 

𝐼𝑝𝑛 𝑡  représente l’investissement total de la HEPN depuis l’année civile 2026 

𝐼𝑑𝑏 1  représente l’investissement de la HELdB pour l’année civile 2026 

𝐼𝑑𝑏 2  représente l’investissement de la HELdB pour l’année civile 2027 

… 

𝐼𝑑𝑏 𝑡  représente l’investissement total de la HELdB à partir de l’entrée de la HEPN (2026) 

 

Taux 𝑃𝐼𝑝𝑛 représente le taux du droit de propriété intellectuelle de la HEPN 

Taux 𝑃𝐼𝑑𝑏  représente le taux du droit de propriété intellectuelle de la HELdB 

 

Les taux de droit de propriété intellectuelle sont déterminés par les formules mathématiques 

suivantes : 

Taux 𝑃𝐼𝑝𝑛 =  
𝐼𝑝𝑛𝑡

𝐼𝑝𝑛𝑡+ 𝐼𝑡0+ 𝐼𝑑𝑏𝑡

X 100 

 

Taux 𝑃𝐼𝑑𝑏  =  
𝐼𝑑𝑏𝑡

+ 𝐼𝑡0  

𝐼𝑝𝑛𝑡+ 𝐼𝑡0+ 𝐼𝑑𝑏𝑡

X 100 

 

Les droits définis ci-dessus portent également sur toutes les annexes aux logiciels. 

 

 

Article 4 : Obligations des parties 

 

Les Hautes Ecoles s’engagent à : 

- se réunir une fois par an afin de faire le point sur la convention de collaboration, son 

respect et l’avancement du développement du logiciel « RHIFY » ; 

- faciliter la communication entre les établissements ; 

- organiser des réunions d’informations et de travail aussi souvent que nécessaire ; 

- à faire évoluer le logiciel à la lumière des changements techniques, administratifs, légaux 

et respectifs des parties et à collaborer pour résoudre les problèmes techniques identifiés 

par chacune des parties. 

 

 

La HELdB s’engage à : 

- assurer la formation de l’équipe de la HEPN à l’utilisation de la version initiale du 

logiciel « RHIFY » ; 

- mettre à disposition du projet un personnel administratif (PA) de niveau 2+ à mi-temps 

(la moitié du coût de ce personnel administratif est pris en charge par la HEPN 

conformément au paragraphe suivant) ; 

- assurer l’hébergement informatique du logiciel et de la base de données dans le VDC de 

Paradigm, 
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- assurer la responsabilité du bon fonctionnement de l’application et de la structure de la 

base de données. 

 

La HEPN s’engage à : 

- régler un forfait annuel à la HELdB correspondant au coût moyen brut pondéré en 

vigueur au 1
er

 janvier de l’année de facturation d’un personnel administratif (PA) de 

niveau 2+ dont la charge serait d’un quart temps par année civile d’utilisation, 

- assurer la responsabilité sur les données qu’elle intègre dans le logiciel. 

 

En contrepartie de la mise à disposition initiale du logiciel, de son paramétrage, des formations 

nécessaires, de l’ouverture des accès et, le cas échéant, des prestations techniques liées à 

l’intégration du système dans l’environnement de la HEPN, cette dernière s’engage à verser à la 

HELdB un montant forfaitaire et non récurrent de quinze mille euros (15.000 € TTC) à titre de 

frais d’entrée. 

 

Ce montant est exigible en une seule fois, à la signature de la présente convention, et conditionne 

l’activation effective de la convention. Il ne pourra donner lieu à aucun remboursement, y 

compris en cas de résiliation anticipée de la convention de collaboration, sauf stipulation 

expresse contraire. 

 

Article 5 : Modification  

 

La présente convention ne peut être modifiée que par un avenant écrit, dûment signé par chaque 

partie signataire à la convention.  

 

Article 6 : Litige 

 

En cas de différend relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention, les parties 

s’engagent, en premier lieu, à rechercher de bonne foi une solution amiable, notamment en 

interprétant les dispositions contestées à la lumière de la volonté commune des parties au 

moment de la conclusion de la convention. 

 

À défaut d’accord, les parties conviennent de tenter de résoudre le litige par un mode alternatif 

de résolution des conflits, tel que la médiation ou la conciliation. 

 

En cas d’échec de ces démarches, les tribunaux de l’arrondissement judiciaire de Bruxelles 

seront exclusivement compétents pour connaître du litige, sans préjudice de l’application des 

règles impératives du droit belge et international. 

 

 

Article 7 : Résiliation  

 

Chaque partie peut mettre fin à la présente convention à tout moment, sans devoir en justifier les 

motifs, moyennant le respect d’un préavis prévu au présent article, notifié par courrier 

recommandé, à l’autre partie. 

 

La fin effective de la présente collaboration prend effet au terme de l’année civile qui suit 

l’année de la dénonciation. Les parties peuvent déroger au présent règlement de commun accord. 
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Cette résiliation doit s’exercer dans le respect du principe de bonne foi et du comportement 

attendu d’une personne normalement prudente et diligente, de manière à ne pas causer de 

préjudice injustifié à l’autre partie. 

 

À l’issue du délai de préavis, l’objet de la présente convention tel que détaillé à l’article 2 prend 

fin. La séparation des droits de propriété intellectuelle, les conditions d’accès au logiciel, les 

possibilités d’hébergement ainsi que les conditions de revente, et/ou tout autre scénario de sortie 

feront l’objet d’une convention établie entre les partenaires sur base des principes énoncés aux 

articles 4 et 6.  

 

Article 8 : Résolution  

 

En cas d’inexécution des obligations, le créancier adressera au débiteur une mise en demeure par 

lettre recommandée avec avis de réception. À défaut d’exécution, par le débiteur, de son 

obligation dans le délai d’un mois à compter de l’envoi de cette mise en demeure, la résolution 

de la convention opérera de plein droit. 

 

Article 9 : Modalité de contribution et réunion 

 

Une première contribution se fait pour les frais d’entrée conformément à l’article 4 de la présente 

convention. 

La participation financière au développement se fait annuellement et est émise au courant du 

mois de janvier de l’année civile en cours. 

 

En application de l’article 4, une réunion devra être organisée au moins deux mois avant la fin de 

chaque année civile. 

Cette réunion aura pour objectif de : 

- faire le point sur le respect des engagements par chacune des parties au cours de l’année 

écoulée ; 

- recueillir l’intention des parties quant à la poursuite ou à la cessation de la collaboration ; 

- évaluer l’opportunité d’éventuels avenants à la présente convention, en vue d’adaptations 

ou d’évolutions pour l’année suivante. 

 

Article 10 : RGPD 

 

La présente convention ainsi que l’utilisation du logiciel doivent être conformes au Règlement 

général sur la protection des données (RGPD – UE 2016/679) et à la législation belge applicable 

en matière de protection des données à caractère personnel. 

 

Dans le cadre de l’exécution de la présente convention, la Haute École Lucia de Brouckère 

traitera des données à caractère personnel pour le compte de la Province de Namur. Cette 

situation constitue une sous-traitance au sens de l’article 28 du RGPD.  

 

La sous-traitance est régie par les dispositions du contrat intitulée « contrat de sous-traitance 

relatif aux traitements de données à caractère personnel ». 

 

 

Article 11 : Entrée en vigueur et reconduction 
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La présente convention entre en vigueur à compter du 1er janvier 2026, sous réserve de la 

signature du Contrat de sous-traitance en matière de traitement de données à caractère personnel. 

 

Elle est conclue pour une durée d’un an et est reconduite tacitement chaque année civile, sauf 

résiliation par l’une des parties telle que prévue à l’article 7. 

 

Article 12 : Annexes  

 

Cette convention est accompagnée d’une annexe comportant, les « spécifications techniques ». 

 

 

 

Fait à Bruxelles le  à     , en deux exemplaires 

 

 

 

Pour la Haute École Lucia de Brouckère 

Rudi VERVOORT, Président du Conseil d’administration 

 

 

 

 

 

Pour la Haute École de la Province de Namur, 

 

Etienne BERTRAND,  

Député-Président du Collège provincial 

 

Valery ZUINEN TILKIN,  

Directeur général 
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Contrat de sous-traitance en matière de traitement de données à caractère 

personnel 
 
 

 

ENTRE :  

 

 

PROVINCE DE NAMUR, dont le siège social est établi à 5000 NAMUR, Rue du Collège, 

33 et immatriculée à la BCE sous le n° 0207.656.511, 

 

 

représentée par :  

 

Monsieur Etienne Bertrand, Député-président  

 

Monsieur Valéry ZUINEN TILKIN, Directeur général 

 

Ci-après dénommée « le responsable du traitement ». 

 

 

 

ET :   

 

 

Haute École Lucia de Brouckère, dont le siège social est établi à 1070 BRUXELLES, 

Avenue Emile Gryson 1 et immatriculée à la BCE sous le n° ********** 

 

 

représentée par : Rudi VERVOORT 

en sa qualité de président du Conseil d’administration ; 
 

 

Ci-après dénommée « le sous-traitant ». 

 

 

 

Le responsable de traitement et le sous-traitant sont dénommés individuellement 

une « Partie » et ensemble les « Parties ».  
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Considérant que : 

 

Les sous-traitants effectuent des Services au profit du responsable du traitement, 

conformément à la Convention Principale (Convention de collaboration autour du 

projet RHIFY) à savoir le développement et maintenance sur ses propres serveurs d’un 

logiciel (logiciel RHIFY) de gestion des ressources humaines avec hébergement des 

données sur ses serveurs.  

 

Les natures des opérations réalisées sur les données sont : 

 

- La maintenance, les corrections et le développement du programme « RHIFY » ; 

- La réalisation des opérations de contrôle et éventuellement de mise-à-jour du serveur sur 

lequel est installé « RHIFY » ; 

- Assurer un Helpdesk ; 

- Toute autre opération nécessaire à la bonne exécution de la Convention principale.  

 

a) Ces services impliquent le traitement de données à caractère personnel par le 

responsable du traitement au sens de loi du 30 juillet 2018 relative à la protection des 

personnes physiques à l'égard des traitements de données à caractère personnel (ci-

après dénommée « loi-cadre ») et du règlement européen 2016/679 (ci-après RGPD). 

 

b) Les sous-traitants traitent les données personnelles uniquement sur instructions du 

responsable du traitement et non en vue de ses propres finalités, conformément à la loi-

cadre et au RGDP. 

 

c) Par le biais du présent contrat de traitement de données, les parties souhaitent établir 

leurs accords concernant le traitement des données à caractère personnel.  

 

1. Définitions : 

 

Les termes tels que « traiter » / « traitement », « données à caractère personnel », 

« responsable du traitement » et « sous-traitant » doivent être interprétés à la 

lumière de la loi-cadre et à la lumière du Règlement européen 2016/679 (« 

RGPD »). 

 

2. Objet du contrat : 

 

Durant l'exécution de la Convention Principale, le sous-traitant peut traiter des 

données à caractère personnel au profit du responsable du traitement ou en 

exécution d’une obligation légale. Une liste reprenant l'objet et la durée du 

traitement, la nature et la finalité du traitement, le type de données à 

caractère personnel et les catégories de personnes concernées figurent à 

l'annexe 1 du présent contrat.  

 

Les obligations du sous-traitant : 

 

2.1. Le sous-traitant garantit que lui-même ainsi que toute personne agissant sous 

son autorité, ne traitera des données à caractère personnel que sur instruction 

documentée du responsable du traitement, conformément aux instructions du 

responsable du traitement et dans la stricte mesure nécessaire à la réalisation 

des Services prévus dans le présent contrat et dans la Convention Principale (y 

compris en ce qui concerne les transferts de données à caractère personnel 

vers un pays tiers ou à une organisation internationale), à moins que la 

législation de l'Union ou de l'État membre à laquelle le sous-traitant est soumis 
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ne le requière. Dans ce cas, le sous-traitant doit informer le responsable du 

traitement de cette obligation juridique avant le traitement, à moins que le droit 

concerné ne lui interdise de communiquer ces informations pour des motifs 

importants d'intérêt public. 

 

2.2. Le sous-traitant ne doit divulguer des données à caractère personnel 

directement ou indirectement à aucune personne, société ou entité 

gouvernementale. Si une telle divulgation est nécessaire au bon traitement des 

données à caractère personnel, celle-ci ne peut avoir lieu qu'après autorisation 

écrite préalable du responsable du traitement et uniquement dans le cadre 

d'une obligation de confidentialité. Le sous-traitant peut, s’il en informe 

préalablement le responsable du traitement, communiquer des données à 

caractère personnel conformément à une injonction émise par un tribunal ou 

un organisme gouvernemental compétent. 

 

Les autres activités de traitement ne seront exécutées que si le sous-traitant est 

expressément invité à le faire par le responsable du traitement ou en vue de se 

conformer à une obligation légale, après en avoir informé le responsable du 

traitement et en agissant sous sa responsabilité. 

  

Le sous-traitant ne traite en aucun cas les données personnelles pour la 

réalisation de ses propres finalités. 

 

Le sous-traitant prend des mesures pour veiller à ce que toute personne 

physique agissant sous son autorité ne les traite pas en contravention aux 

présentes dispositions. 

 

2.3. Le sous-traitant traite les données à caractère personnel de manière traçable, 

correcte, soigneuse et en conformité avec toutes les lois applicables en matière 

de protection des données. Le sous-traitant ne doit, par aucun acte ou 

omission, mettre le responsable du traitement en situation d’infraction par 

rapport aux lois applicables à la protection des données en relation avec le 

présent contrat de traitement de données. 

 

2.4. Le sous-traitant doit se conformer à toutes les instructions raisonnables qui lui 

sont fournies par le responsable du traitement en ce qui concerne le traitement 

des données à caractère personnel. Le sous-traitant doit aviser immédiatement 

le responsable du traitement si, à son estime, une des instructions de ce dernier 

est en conflit avec la loi belge applicable ou avec le RGPD. 

 

2.5. Si le sous-traitant enfreint la présente convention et le RGPD en déterminant les 

finalités et les moyens du traitement, il devra être considéré comme le 

responsable du traitement dans le cadre de ce traitement.  

 

3. Sécurité du traitement des données : 

 

3.1. Le sous-traitant doit conserver les données personnelles du responsable du 

traitement (physiquement et de manière ordonnée) séparées de toute donnée 

appartenant à un tiers en s'assurant que les données du responsable du 

traitement ne sont en aucun cas combinées ou mélangées avec d'autres 

données. 
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3.2. Le sous-traitant garantit qu'il met en œuvre les mesures techniques et 

organisationnelles appropriées pour assurer un niveau de sécurité approprié au 

risque de telle sorte que le traitement répond aux exigences de la législation 

belge, du RGPD et assure la protection des droits des personnes concernées. 

 

Les mesures minimales sont listées à l’annexe 2 du présent contrat.  

 

Ces mesures doivent préserver les données personnelles de la perte, la 

destruction, les dommages, la divulgation non autorisée, la dégradation ou le 

traitement non autorisé ou illégal, et doivent garantir la disponibilité, ou la 

disponibilité en temps opportun, des données. 

 

Ces mesures doivent prévoir un niveau de sécurité considéré comme approprié 

compte tenu des standards techniques et du type de données à caractère 

personnel traitées, en tenant compte : 

 

- de l'état de la technique et des coûts de mise en œuvre ; 

- de la nature, de l'étendue, du contexte et des finalités de traitement ; 

- mais aussi de la probabilité et de la gravité du risque et de  encouru pour 

les droits et libertés des personnes physiques. 

 

3.3. Les parties reconnaissent que les exigences en matière de sécurité évoluent 

continuellement et qu'une sécurité efficace exige une évaluation fréquente et 

une amélioration régulière des mesures de sécurité désuètes. Le sous-traitant 

devra donc continuellement évaluer et renforcer, compléter ou améliorer les 

mesures mises en œuvre en vue du respect continu de ses obligations. 

 

3.4. Le sous-traitant informe ses employés et agents des obligations qui lui 

incombent en ce qui concerne les données à caractère personnel du 

responsable du traitement. Le sous-traitant doit faire en sorte que tous les 

employés et agents impliqués dans le traitement des données à caractère 

personnel du responsable du traitement soient liés par une obligation de 

confidentialité dans le but de garantir la confidentialité et l'intégrité des 

données à caractère personnel du responsable du traitement. 

 

 

4. Obligations de conformité : 

 

4.1. Le sous-traitant dispose d’un délégué à la protection des données (DPO), 

conformément à l'article 37 du GDPR. 

 

4.2. Le sous-traitant conservera une documentation complète, dans le respect de la 

loi ou du règlement applicable au traitement des données à caractère 

personnel effectué par le responsable du traitement. Le sous-traitant devra 

notamment tenir un registre de toutes les catégories d'activités de traitement 

effectuées pour le compte du responsable du traitement conformément à 

l'article 30 du GDPR. 

 

4.3. Le sous-traitant devra notifier sans retard indu au responsable du traitement 

toute plainte, demande ou avis d'une personne concernée par le traitement 

des données qui exercerait les droits qui lui sont conférés par la législation sur la 

protection des données. 
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Le sous-traitant devra se conformer aux instructions du responsable du 

traitement en cas de demande ou d’avis et il ne devra pas répondre à cette 

demande ou avis sans instruction du responsable du traitement. 

 

Eu égard à la nature du traitement, le sous-traitant devra assister le responsable 

du traitement par des mesures techniques et organisationnelles appropriées, 

dans la mesure du possible, et fournir sa pleine et prompte coopération à celui-

ci afin de répondre aux demandes de la personne concernée par le 

traitement, notamment : 

 

1) après avoir été instruit en ce sens par celui-ci, permettre aux personnes 

concernées d'accéder à leurs données à caractère personnel concernées 

par ce traitement ; 

 

2) après avoir été instruit en ce sens par celui-ci, supprimer ou corriger des 

données à caractère personnel ; 

 

3) démontrer que les données à caractère personnel ont été supprimées ou 

corrigées, si elles sont inexactes (ou, dans le cas où le responsable du 

traitement est en désaccord avec le caractère incorrect des données à 

caractère personnel, tenir compte du fait que la personne concernée 

considère que ses données à caractère personnel sont incorrectes) ; 

 

4) ou permettre au responsable du traitement de s'acquitter de ses 

obligations de répondre aux demandes des personnes concernées, 

conformément à la loi-cadre, au chapitre III du RGPD ou toute autre 

législation applicable dans le domaine du traitement des données à 

caractère personnel. 

 

4.4. Le responsable du traitement est habilité à surveiller le respect du présent 

contrat ou à le faire surveiller par des tiers. À cette fin, le sous-traitant devra, si le 

responsable du traitement le lui demande, au moins une fois par an, permettre 

à celui-ci de vérifier cette conformité ou de demander à un tiers de le faire à un 

moment convenu conjointement entre parties ou à d'autres moments jugés 

nécessaires par le responsable du traitement suite à une information ou à des 

incidents relatifs à la vie privée, ou à un soupçon de cet ordre.  

 

Le sous-traitant devra bénéficier d’au moins un mois de préavis avant une telle 

intervention de surveillance du responsable du traitement, et devra être informé 

de l’identité du tiers éventuel qui pratiquera cette vérification. Moyennant 

justification raisonnable, le sous-traitant pourra demander à un autre tiers 

d’effectuer cette mission.  

 

Suite à ce contrôle, le sous-traitant devra, dans un délai raisonnable, se 

conformer aux instructions raisonnables fournies par le responsable du 

traitement pour ajuster sa politique de sécurité. En tout état de cause, cette 

surveillance devra se limiter strictement aux mesures nécessaires pour s’assurer 

que le sous-traitant respecte les dispositions de ce contrat.  

 

Cette surveillance ne peut pas être l'occasion pour le responsable du 

traitement d'avoir accès à des informations confidentielles du sous-traitant et ce 

dernier devra refuser de communiquer ces informations confidentielles lorsque 

celles-ci ne sont pas directement liées et nécessaires aux fins de la surveillance 
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prévue dans le cadre du présent contrat. De même, la fréquence des contrôles 

devra être limitée à une fois par an maximum. 

Le sous-traitant devra, dans une mesure raisonnable, fournir sa coopération à la 

surveillance. Les coûts de cette surveillance seront supportés par le responsable 

du traitement, à moins qu'il ne soit prouvé et documenté dans les opérations de 

vérification que sous-traitant n'a pas ou n'a pas pleinement respecté ses 

obligations qui lui incombent en vertu du présent contrat. 

 

5. Localisation du traitement : 

 

5.1. Le sous-traitant traitera les données personnelles du responsable du traitement 

uniquement dans un lieu situé dans l'UE.  

 

5.2. Le sous-traitant ne devra pas traiter ou transférer les données personnelles du 

responsable du traitement, ni les traiter lui-même ou par le biais de tiers, en 

dehors de l'Union européenne, sauf autorisation préalable expresse et explicite 

du responsable du traitement. 

 

Le sous-traitant devra veiller à ce qu'aucun accès aux données personnelles du 

responsable du traitement par un tiers n'aboutisse de quelque manière que ce 

soit à la transmission de ces données à l'extérieur de l'Union Européenne. 

 

6. Gestion des violations de données à caractère personnel : 

 

6.1. Le sous-traitant devra aider le responsable du traitement à assurer le respect 

des obligations découlant de la législation belge et des articles 32 à 36 du 

RGPD en tenant compte de la nature du traitement et des informations dont 

dispose le sous-traitant. 

 

6.2. Est considérée comme une « violation de données à caractère personnel » 

toute violation de la sécurité accidentelle ou illicite, tout accès, traitement, 

suppression, détérioration, perte ou toute forme de traitement illégal des 

données à caractère personnel, ou tout autre incident qui entraîne ou pourrait 

conduire à la destruction, la perte, l’altération, la divulgation non autorisée de 

données à caractère personnel transmises, conservées ou traitées d'une autre 

manière ou l'accès non autorisé à de telles données ou encore toute indication 

selon laquelle une violation de cette nature va se produire ou s'est produite. 

 

6.3. Dès qu'une violation de données à caractère personnel se produit, s'est 

produite ou pourrait se produire, le sous-traitant devra notifier cette information 

sans délai au responsable du traitement et au maximum dans les 24h suivant sa 

découverte. 

 

6.4. Le sous-traitant devra documenter toute violation de données à caractère 

personnel, et notamment les faits relatifs à cette violation de données à 

caractère personnel, toute information utile sur l'origine, la nature, l’ampleur et 

les conséquences de la violation, le risque que les données aient été ou 

puissent être traitées illégalement, les actions correctrices qui ont été ou seront 

prises et toutes autres informations pertinentes. Le sous-traitant communiquera 

ces informations au responsable du traitement afin que celui-ci soit en mesure 

de se conformer aux exigences de la législation en matière de protection des 

données concernant (1) l’information des autorités compétentes et des 

personnes concernées ; (2) la mise en œuvre des remèdes nécessaires. 
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6.5. Le sous-traitant est tenu de remédier aussi vite que possible aux conséquences 

négatives découlant d'une violation de données ou de réduire au minimum les 

autres conséquences potentielles. 

 

Le sous-traitant mettra en œuvre sans délai tous les remèdes demandés par le 

responsable du traitement ou par les autorités compétentes pour remédier à 

toute violation de données ou toute autre non-conformité et / ou atténuer les 

risques associés à ces évènements. Le sous-traitant devra coopérer à tout 

moment avec le responsable du traitement et observer ses instructions afin de 

lui permettre d'effectuer une enquête appropriée sur la violation de données, 

de formuler une réponse correcte et de prendre ensuite les mesures adéquates. 

 

6.6. Si le responsable du traitement le juge nécessaire, il informera les personnes 

concernées et les tiers, y compris l’Autorité de protection des données, de toute 

violation de données. Il n'est pas permis au sous-traitant de fournir des 

informations sur les violations de données aux personnes concernées ou aux 

tiers, sauf s’il est légalement tenu de le faire. 

 

7. Recours à un sous-traitant de second rang : 

 

7.1. Un sous-traitant de second rang est autorisé dans le cadre du présent contrat 

de sous-traitance. Le sous-traitant aura recours aux services de Paradigm, 

organisme d’intérêt public de la Région Bruxelloise, pour l’hébergement des 

données dans son centre de données virtuel.  

 

7.2. Le sous-traitant ne pourra pas engager un autre sous-traitant (« sous-traitant de 

second rang ») sans autorisation écrite préalable, spécifique ou générale du 

responsable du traitement. Dans le cas d'une autorisation écrite générale, le 

sous-traitant informera le responsable du traitement de tout changement 

envisagé concernant l'ajout ou le remplacement d'autres sous-traitants, 

donnant ainsi au responsable du traitement la possibilité d'émettre des 

objections à l'encontre de ces changements. 

 

7.3. Le sous-traitant n'utilisera que des sous-traitants de second rang offrant des 

garanties suffisantes pour mettre en œuvre les mesures techniques et 

organisationnelles appropriées de telle sorte que le traitement des données 

réponde aux exigences du présent contrat, du droit belge et du RGPD et qu’il 

assure la protection des droits de la personne concernée. 

 

7.4. Le sous-traitant devra imposer à son ou ses sous-traitant(s) de second rang des  

engagements aussi (ou davantage) contraignants que ceux qui découlent du 

présent contrat, du droit belge et du RGPD et il veillera à ce que ces derniers 

soient respectés par son ou ses sous-traitants de second rang. Les accords 

passés avec le sous-traitant de second rang sont établis par écrit. Sur demande, 

le sous-traitant devra fournir au responsable du traitement une copie de ce 

(ces) contrats. 

 

7.5. Nonobstant l’autorisation par le responsable de traitement de faire appel à un 

sous-traitant de second rang, le sous-traitant de premier rang demeure 

entièrement responsable envers le responsable de traitement des 

conséquences de cette sous-traitance d'activités à un tiers.  
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8. Responsabilité : 

 

8.1. Le sous-traitant devra indemniser et garantir le responsable du traitement et 

tout tiers bénéficiaire, en principal, intérêts et frais de toute réclamation, action, 

réclamation de tiers ainsi que toute perte ou dommage prévisible ou non(en ce 

compris toute perte de clientèle ou atteinte à l’image ou à la réputation du 

responsable de traitement), frais, coûts et dépens de toute espèce, lésions, 

honoraires(en ce compris les frais d'avocat raisonnables), amendes ou pénalités 

(en ce compris les pénalités imposées par l’Autorité de protection des données) 

ainsi que toutes les autres responsabilités qui sont encourues ou subies par le 

responsable du traitement ou tous tiers bénéficiaires et qui découlent 

directement ou surviennent en rapport avec un manquement de la part du 

sous-traitant et / ou de ses sous-traitants de second rang dans l'exécution de ses 

obligations en vertu du présent contrat et / ou de toute violation par le sous-

traitant et / sous-traitant de second rang de la législation applicable en matière 

de protection de données à caractère personnel dans le cadre du présent 

contrat. 

 

8.2. Le sous-traitant est couvert par une assurance responsabilité professionnelle. 

Dans l’hypothèse où il ne serait plus couvert par ce type d'assurance, le sous-

traitant informerait le responsable du traitement et, à sa demande, fournirait la 

preuve qu'il dispose de ressources financières suffisantes pour assumer sa 

responsabilité. 

 

 

9. Durée et résiliation : 

 

9.1. Chaque partie a le droit, sans préjudice des dispositions spécifiques du présent 

contrat, de suspendre l'exécution de celui-ci et de la Convention Principale ou 

de mettre fin au contrat sans recourir à l’intervention d’un juge si :  

 

a) l’autre partie est dissoute ou cesse d'exister; 

b) l’autre partie a failli de façon manifeste à l'exécution des obligations 

découlant du présent contrat et que cette violation grave et imputable à 

l’autre partie n'a pas été corrigée dans les 30 jours suivant une mise en 

demeure écrite envoyée à cette fin. 

 

Le responsable du traitement est en droit de dissoudre le présent contrat avec 

effet immédiat, si le sous-traitant déclare ne pas ou ne plus pouvoir satisfaire 

aux exigences de fiabilité en matière de traitement de données à caractère 

personnel imposées par l'évolution de la législation et / ou de la jurisprudence. 

 

9.2. Les obligations qui, de par leur nature, sont destinées à se poursuivre même 

après l’extinction du présent contrat, demeureront en vigueur après la fin de 

celui-ci. Parmi ces obligations figurent celles qui découlent des dispositions 

relatives à la confidentialité, à la responsabilité et à la loi applicable. 

 

 

10. Période de stockage, retour et suppression des données personnelles : 
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10.1. Le sous-traitant ne conservera pas les données à caractère personnel plus 

longtemps que ce qui est strictement nécessaire et en aucun cas au-delà de la 

fin du présent contrat ou, si une période de stockage a été convenue entre les 

parties, pas au-delà de cette période. 

Après la fin de la prestation des services relatifs au traitement ou à la première 

demande du responsable de traitement, le sous-traitant doit, sans frais, à la 

discrétion du responsable du traitement : 

 

a) supprimer toutes les copies des données à caractère personnel du 

responsable de traitement stockées ou traitées par le sous-traitant ; 

b) ou restituer toutes les données à caractère personnel au responsable de 

traitement et supprimer les copies existantes, 

 

à moins que la législation de l'Union ou d’un des États membres n’exige le 

stockage des données à caractère personnel. À la demande du responsable 

de traitement, le sous-traitant devra fournir la preuve du fait que les données 

ont été supprimées ou retirées. S'il était impossible de les restituer, de le 

supprimer ou de les retirer, le sous-traitant en avisera immédiatement le 

responsable du traitement. Dans ce cas, le sous-traitant garantira qu'il gèrera 

ces données à caractère personnel de manière confidentielle et qu'il ne 

traitera plus ces données. 

 

10.2. À l'expiration du présent contrat, le sous-traitant avisera tous les tiers intervenant 

dans le traitement des données à caractère personnel de l’extinction du 

contrat.  

 

Les obligations découlant de l'article 10.1 s'appliqueront par analogie à ces 

tiers. Le sous-traitant garantit que tous les tiers concernés donneront effet à ces 

obligations. 

 

11. Dispositions finales : 

 

11.1. Ce contrat est exclusivement régi par le droit belge et par le RGPD. 

 

11.2. Tout conflit doit d'abord faire l'objet de discussions entre les parties, les deux 

parties s'efforçant de régler la question amiablement. 

 

11.3. Tout litige découlant de ce contrat ou lié à celui-ci sera soumis à la juridiction 

exclusive du tribunal compétent du ressort sur la base du siège officiel du 

responsable du traitement. 

 

Fait à Namur le       , en deux exemplaires 

 

Pour la Haute École Lucia de Brouckère 

Rudi VERVOORT, Président du Conseil d’administration 

 

 

 

 

 

Pour la Province de Namur, 
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Etienne BERTRAND,  

Député-Président du Collège provincial 

 

 

 

Valery ZUINEN TILKIN,  

Directeur général 

 

 

 

ANNEXE 1 : Données à caractère personnel traitées 

 

 

1) Gestion administrative du personnel (dossier individuel) 

Objet du traitement : Constitution et tenue du dossier du membre du personnel. 

Durée du traitement : Durée de la convention principale.  

Nature du traitement : Collecte, enregistrement, organisation, consultation, mise à jour, conservation, 

transmission interne, suppression/archivage. 

Finalité du traitement : Gérer la relation de travail (contrat, carrière, coordonnées, attestations, absences, 

documents RH). 

Type de données personnelles : Identité, coordonnées, attributions, données contractuelles et de carrière, 

composition de ménage, données relatives aux congés, absences et disponibilités. 

Catégories de personnes concernées : Personnel enseignant et administratif, directions, professeurs invités. 

 
 

2) Déclarations sociales/fiscales 

Objet du traitement : Calcul et paiement des rémunérations, charges et déclarations légales. 

Durée du traitement : Durée de la Convention principale. 

Nature du traitement : Collecte, calcul, génération de fiches, transmission à la DGPE, conservation, 

suppression. 

Finalité du traitement : Exécution du contrat et obligations légales (ONSS, fisc, Dimona, DmfA, fiches 

fiscales). 

Type de données personnelles : Identité, coordonnées bancaires, charges, situation fiscale. 

Catégories de personnes concernées : Personnel enseignant et administratif, directions, professeurs invités. 

 

 

3) Formation & développement des compétences 

Objet du traitement : Planification et suivi des formations. 

Durée du traitement : Durée de la Convention principale. 

Nature du traitement : Inscription, suivi, évaluation, attestations, conservation, suppression. 

Finalité du traitement : Respect des obligations de formation et développement professionnel. 

Type de données personnelles : Identité, fonctions, besoins/plan de formation, présences, évaluations, 

attestations. 

Catégories de personnes concernées : Personnel enseignant et administratif, directions. 

 
 

4) Évaluation, discipline et gestion des carrières 

Objet du traitement : Entretiens d’évaluation, objectifs, mesures disciplinaires. 

Durée du traitement : Pendant la relation de travail + 3 ans (pièces disciplinaires jusqu’au délai de 

contestation prescrit). 

Nature du traitement : Collecte, rédaction d’appréciations, conservation, communication interne 

restreinte, suppression. 

Finalité du traitement : Apprécier la performance, gérer promotions/mobilité, traiter les manquements. 

Type de données personnelles : Identité, fonctions, objectifs, évaluations, rapports, sanctions. 

Catégories de personnes concernées : Personnel enseignant et administratif, directions. 

 

 

5) Gestion des accès informatiques et équipements 

Objet du traitement : Création/gestion des comptes informatiques. 

Durée du traitement : Durée de la Convention principale. 

Nature du traitement : Création, modification, désactivation, inventoriage, conservation, suppression. 



 
 
 
 
 

 

 La version informatique constitue le document de référence   

Finalité du traitement : Assurer l’accès aux outils de travail et la sécurité du système d’information. 

Type de données personnelles : Identité, identifiants professionnels, rôle/profil.  

Catégories de personnes concernées : Personnel enseignant et administratif, directions, professeurs invités. 
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ANNEXE 2 : Description des mesures de sécurité du sous-traitant 

 

Le sous-traitant s’engage, au minimum, à mettre en œuvre les mesures de sécurité suivantes : 

 

Sécurité réseau et infrastructure 

 

- Firewall configuré avec des règles strictes de filtrage entrant/sortant ; 

 

- WAF (Web Application Firewall) pour protéger contre les attaques web courantes 

(injections SQL, XSS, etc.) ; 

 

- Géo-restriction : blocage des accès depuis/vers certains pays à risque ; 

 

- Segmentation réseau avec DMZ pour isoler les serveurs web des serveurs de données 

 

Contrôle d'accès aux serveurs 

 

- Accès administrateur exclusivement via VPN sécurisé (Forticlient) ; 

 

- Authentification forte : couple utilisateur + clés SSH (pas d’accès user + password) ; 

 

- Principe du moindre privilège : droits limités selon les rôles ; 

 

- Logs d'accès avec traçabilité complète des connexions ; 

 

- Désactivation de l'accès SSH root direct. 

 

Protection des données 

 

- Accès administrateur exclusivement via VPN sécurisé (Forticlient) ; 

 

- Chiffrement en base de données pour les données sensibles ; 

 

- Salage unique par utilisateur pour le hachage des mots de passe, et de données 

sensibles ; 

 

- Algorithmes de hachage robustes ; 

 

- Chiffrement des sauvegardes et stockage sécurisé ; 

 

- Chiffrement TLS/SSL pour tous les échanges de données. 

 

Sécurité applicative 

 

- Framework Jelix maintenu à jour avec les derniers patches de sécurité ; 

 

- PHP régulièrement mis à jour ; 

 

- Validation systématique des entrées utilisateur ; 

 

- Utilisation de requêtes préparées contre les injections SQL ; 

 

- Protections CORS sur tous les formulaires ; 

- Sanitizing systématique. 
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Monitoring et maintenance 

 

- Mises à jour de sécurité régulières (OS Ubuntu, PHP, dépendances) ; 

 

- Monitoring en temps réel des tentatives d'intrusion ; 

 

- Sauvegardes régulières avec tests de restauration 

 

o Quotidienne sur la base de données 

o En période de création d’attributions 4 * par jour pour pouvoir revenir à des points 

antérieurs 

 

Conformité et bonnes pratiques 

   

- Respect du RGPD pour les données personnelles ; 

 

- Politique de mots de passe forte 

 

- Authentification multifacteur ; 

 

- Expiration des sessions après inactivité ; 

 

- Limitation du taux de requêtes (rate limiting). 
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ANNEXE 3 : Données de contact 

 

Coordonnées des membres du personnel du responsable du traitement qui doivent être 

contactés en cas d'incident ou de violation de données personnelles : 

 

Nom: Vincent Milcamps 

Titre: Délégué à la protection des données 

Numéro de téléphone:  

E-mail: Vincent.milcamps@province.namur.be 

 

Nom: Frederic Motte 

Titre: Délégué à la protection des données 

Numéro de téléphone: +32 475 29 90 95 

E-mail: fmotte@spfb.brussels 
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 Convention concernant l’octroi d’une subvention  

 

ENTRE La Province de Namur, représentée par le Collège provincial de son Conseil provincial en les 

personnes de Monsieur Etienne BERTRAND, Député-Président, et Monsieur Valéry ZUINEN, Directeur 

général, ci-après dénommée « la Province » ; 

ET 

LE SRA Namurois (Cellules Eghezée-Gembloux et Ciney), représenté par Madame Godelieve HUYS, 

Présidente, ci-après dénommé « le Bénéficiaire » 

VU les articles L3331-1 à L3331-8 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation relatifs à 

l’octroi  et au contrôle de l’octroi et de l’utilisation de certaines subventions ; 

CONSIDERANT qu’une subvention d’un montant total de 44.000€ (quarante-quatre-mille euros) est 

prévue au budget ordinaire 2024 de l’Office Provincial Agricole sous le numéro d’article 

610024/64000/000 2024CR "Subvention de fonctionnement des Services de Remplacement Agricole 

de la Province" ; 

CONSIDERANT que le montant total de 44.000€ (quarante-quatre-mille euros) est à répartir  entre les 

deux Services de Remplacement Agricole de la Province, au prorata des heures sociales prestées par 

chaque service; 

CONSIDERANT que le SRA Namurois (Cellules Eghezée-Gembloux et Ciney) a déjà bénéficié d’une 

subvention 2023 d'un montant de 22.780,30 € (vingt-deux-mille-sept-cent-quatre-vingt euros et 

trente cents) octroyée par la Province en 2023, que celle-ci a fait l’objet d’un rapport de contrôle le 

12/06/2025 et qu’il ressort de ce rapport que cette subvention a bien été utilisée aux fins pour 

lesquelles elle a été octroyée ; 

CONSIDERANT que les documents budgétaires repris à l’article L3331-3 du Code de la Démocratie 

Locale et de la Décentralisation ont été transmis par le Service; 

CONSIDERANT que cette subvention 2024 est octroyée au SRA Namurois afin de faciliter la mise à 

disposition, pour les agriculteurs, d’une structure et de personnel qualifié permettant de les 

remplacer en cas de nécessité ; 

CONSIDERANT que, selon le nombre d’heures sociales prestées,  un montant de 27.050,57 € (vingt-

sept-mille-cinquante-euros et cinquante-sept-cents) est alloué au SRA Namurois afin de contribuer 

au payement de ces prestations ;   

CONSIDERANT que cette subvention rentre dans les finalités du Plan Stratégique Transversal ; 

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

Article 1er  

Une subvention en espèce est octroyée au SRA Namurois (Cellules Eghezée-Gembloux et Ciney) aux 

conditions reprises ci-dessous. 

Article 2  
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Cette subvention  consiste en un montant de 27.050,57 € (vingt-sept-mille-cinquante-euros et 

cinquante-sept-cents), ce qui correspond à 7.264 heures sociales totales prestées. 

Article 3  

Cette subvention est octroyée au SRA Namurois afin de faciliter la mise à disposition, pour les 

agriculteurs, d’une structure et de personnel qualifié permettant de les remplacer en cas de 

nécessité.  

Article 4 

Le Bénéficiaire devra, pour le 1er avril 2026 au plus tard, remettre les pièces justificatives destinées à 

prouver que la subvention a bel et bien été utilisée aux fins pour lesquelles elle a été octroyée. Si les 

justificatifs ne sont pas fournis à la date prévue, aucun subside ne sera octroyé l'année suivante. 

Article 5 

Ces pièces justificatives doivent consister en : 

 le rapport d’activités justifiant l’emploi de la subvention 2024 ; 

 le bilan et les comptes 2025 faisant mention de la subvention octroyée ; 

 l’approbation du compte annuel par l’Assemblée Générale dudit service ; 

 une déclaration sur l’honneur attestant que ces justificatifs ne serviront pas pour justifier 

l’utilisation d’une autre subvention sous cette forme.  

Article 6 

La liquidation du montant total aura lieu en une seule fois après signature de la convention par 

toutes les parties. 

Article 7  

En cas de non-respect des clauses reprises dans cette convention par le Bénéficiaire, celui-ci devra 

restituer la subvention à la Province, conformément à l’article L3331-8 du CDLD. 

Article 8 

Seuls les tribunaux de Namur seront compétents en cas de litige lié à l’application de la présente 

convention. 

 

Fait, en deux exemplaires, à Namur le ………………………… 

 

 

Pour la Province de Namur, Pour le Bénéficiaire, 
Le Directeur général 

 
 
Valéry ZUINEN 

Le Député-Président 
 
 

        Etienne BERTRAND 

La Présidente, 
 
 

Godelieve HUYS 
 



Convention concernant l’octroi d’une subvention  

 

ENTRE La Province de Namur, représentée par le Collège provincial de son Conseil provincial en les 

personnes de Monsieur Etienne Bertrand, Député-Président, et Monsieur Valéry ZUINEN, Directeur 

général, ci-après dénommée « la Province » ; 

ET 

L’ASBL ENTRAIDE FAMENNOISE, représentée par Monsieur Jean-Paul MAILLEN, Président,  ci-après 

dénommée « le Bénéficiaire » 

VU les articles L3331-1 à L3331-8 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation relatifs à 

l’octroi  et au contrôle de l’octroi et de l’utilisation de certaines subventions ; 

CONSIDERANT qu’une subvention d’un montant total de 44.000€ (quarante-quatre mille euros) est 

prévue au budget ordinaire 2024 de l’Office Provincial Agricole sous le numéro d’article 

610024/64000/000 2024CR "Subvention de fonctionnement des Services de Remplacement Agricole 

de la Province" ; 

CONSIDERANT que le montant total de 44.000€ (quarante mille euros) est à répartir  entre les deux 

Services de Remplacement Agricole de la Province, au prorata des heures sociales prestées par 

chaque service; 

CONSIDERANT que l’ASBL ENTRAIDE FAMENNOISE a déjà bénéficié d’une subvention 2023 de 

17.219,70 € (dix-sept-mille-deux-cents-dix-neuf euros et septante cents) octroyée par la Province en 

2024, que celle-ci a fait l’objet d’un rapport de contrôle le 04/06/2025 et qu’il ressort de ce rapport 

que cette subvention a bien été utilisée aux fins pour lesquelles elle a été octroyée ; 

CONSIDERANT que les documents budgétaires repris à l’article L3331-3 du Code de la Démocratie 

Locale et de la Décentralisation ont été transmis par ladite ASBL; 

CONSIDERANT que  cette subvention 2024 est octroyée à l’ASBL ENTRAIDE FAMENNOISE afin de 

faciliter la mise à disposition, pour les agriculteurs, d’une structure et de personnel qualifié 

permettant de les remplacer en cas de nécessité ; 

CONSIDERANT que, selon le nombre d’heures sociales prestées,  un montant de 16.949,43 € (seize-

mille-neuf-cent-quarante-neuf et quarante-trois cents) est alloué à l’ASBL ENTRAIDE FAMENNOISE 

afin de contribuer au paiement de ces prestations ;   

CONSIDERANT que cette subvention rentre dans les finalités du Plan Stratégique Transversal ; 

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

Article 1er  

Une subvention en espèce est octroyée à  l’ASBL ENTRAIDE FAMENNOISE  aux conditions reprises ci-

dessous. 

Article 2  

Cette subvention  consiste en un montant de 16.949,43 € (seize-mille-neuf-cent-quarante-neuf et 

quarante-trois cents), ce qui correspond à 4.551,50 heures sociales totales prestées. 



Article 3  

Cette subvention est octroyée à l’ASBL ENTRAIDE FAMENNOISE afin de faciliter la mise à disposition, 

pour les agriculteurs, d’une structure et de personnel qualifié permettant de les remplacer en cas de 

nécessité.  

Article 4 

Le Bénéficiaire devra, pour le 1er avril 2026 au plus tard, remettre les pièces justificatives destinées à 

prouver que la subvention a bel et bien été utilisée aux fins pour lesquelles elle a été octroyée. Si les 

justificatifs ne sont pas fournis à la date prévue, aucun subside ne sera octroyé l'année suivante. 

Article 5 

Ces pièces justificatives doivent consister en : 

 le rapport d’activités justifiant l’emploi de la subvention 2024 ; 

 le bilan et les comptes 2025 faisant mention de la subvention octroyée ; 

 l’approbation du compte annuel par l’Assemblée Générale dudit service ; 

 une déclaration sur l’honneur attestant que ces justificatifs ne serviront pas pour justifier 

l’utilisation d’une autre subvention sous cette forme.  

Article 6  

La liquidation du montant total aura lieu en une seule fois après signature de la convention par 

toutes les parties. 

Article 7 

En cas de non-respect des clauses reprises dans cette convention par le Bénéficiaire, celui-ci devra 

restituer la subvention à la Province, conformément à l’article L3331-8 du CDLD. 

Article 8 

Seuls les tribunaux de Namur seront compétents en cas de litige lié à l’application de la présente 

convention. 

 

Fait, en deux exemplaires, à Namur le …………………………….. 

 

Pour la Province de Namur,                            Pour le Bénéficiaire, 
Le Directeur général 

 
 

  Valéry ZUINEN 

    Le Député-Président 
 
 

    Etienne BERTRAND 

                      Le Président, 
                                                                                                                                                                                                                   

                           Jean-Paul MAILLEN 

 





Ordinaire

2022 2023 2024 2025 2026 2022 2023 2024 2025 2026

APPROVISIONNEMENT ET MARCHANDISES CHIFFRE D'AFFAIRES

6000 Matières premières (nourriture) 403.212,00 €      453.475,00 €      573.171,05 €      488.154,00 €      515.745,00 €      7000 Chambres 711.568,00 € 739.118,50 € 806.327,00 € 853.045,00 € 838.639,88 €

6010 Fournitures d'exploitation 304.933,60 €      319.609,95 €      409.182,53 €      364.306,04 €      374.283,85 €      7010 Restaurant (nourriture) 1.237.912,75 € 1.393.442,24 € 1.485.626,56 € 1.500.347,97 € 1.584.819,90 €

6040 Marchandises (vins, alcools, spir...) 98.555,00 €        126.237,00 €      164.417,38 €      137.456,00 €      147.403,00 €      7020 Restaurant (boissons) 492.755,58 € 631.206,11 € 696.430,64 € 687.353,02 € 737.443,14 €

806.700,60 €      899.321,95 €      1.146.770,95 €  989.916,04 €      1.037.431,85 €  7030 Téléphone 13,20 € 13,20 € 12,00 € 12,00 € 12,00 €

SERVICES ET BIENS DIVERS 7040 Divers 86.790,00 € 91.740,00 € 101.730,00 € 117.010,00 € 112.615,00 €

6110 Entretien et réparation (matériel tech.) 66.600,00 €        66.600,00 €        70.800,00 €        81.412,69 €        86.139,37 €        2.529.039,53 € 2.855.520,05 € 3.090.126,20 € 3.157.767,99 € 3.273.529,91 €

6125 Entretien du parc 1.200,00 €          1.200,00 €          1.200,00 €          1.200,00 €          1.200,00 €          AUTRES PRODUITS

6121 Fournitures (eau, gaz électricité) 118.992,16 €      215.995,17 €      175.664,08 €      154.798,55 €      134.430,71 €      7400 Intervention de la Province (EHN-ISGH) 117.000,00 € 117.000,00 € 356.000,00 € 119.000,00 € 119.000,00 €

6121 Fournitures (téléph. et frais postaux) 5.283,48 €          5.322,66 €          5.350,82 €          5.358,93 €          2.882,82 €          7400 Intervention de la Province (emprunt) 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

6130 Assurances non relatives au personnel 9.600,00 €          5.460,00 €          9.840,00 €          5.340,00 €          7.536,00 €          7401 Autres produits d'exploitation 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

6132 Secrétariat social + Professional fees 46.800,00 €        45.900,00 €        45.900,00 €        53.400,00 €        53.400,00 €        7451 Chèques repas - quote-part personnel 6.793,43 € 6.793,43 € 6.793,43 € 6.793,43 € 7.480,13 €

6140 Annonce, publicité, et documentation 46.687,61 €        49.814,97 €        49.814,44 €        54.518,80 €        50.612,59 €        7500 Produits financiers 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

6150 Redevances sur cartes de crédit 15.174,24 €        15.134,23 €        15.450,63 €        15.788,84 €        16.367,64 €        7530 Subside en capital 108.481,78 € 127.473,34 € 127.908,29 € 143.899,98 € 168.286,28 €

61514 Location de matériel 15.552,00 €        17.448,00 €        17.448,00 €        17.796,53 €        20.577,42 €        7600 Produits exceptionnels 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

325.889,49 €      422.875,03 €      391.467,97 €      389.614,33 €      373.146,55 €      7700 Reprise réserves disponibles 134.748,05 € 251.620,02 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

PERSONNEL 367.023,26 € 502.886,79 € 490.701,72 € 269.693,41 € 294.766,41 €

6200 Rémunérations et avantages sociaux 1.255.289,92 €  1.489.719,94 €  1.503.523,93 €  1.469.615,76 €  1.604.042,95 €  

6231 Personnel intérimaire 25.275,00 €        25.443,75 €        28.312,50 €        79.700,00 €        37.700,00 €        Total des produits 2.896.062,79 € 3.358.406,84 € 3.580.827,92 € 3.427.461,39 € 3.568.296,32 €

6232 Autres frais de personnel (bonus) 40.737,12 €        52.138,44 €        54.962,22 €        54.653,76 €        58.775,47 €        

6233 Frais de consultance 2.000,00 €          2.000,00 €          2.000,00 €          2.000,00 €          2.000,00 €          

62330 Pécule de vacances 68.835,77 €        80.256,50 €        81.874,52 €        80.092,96 €        87.223,07 €        

62420 Chèques-repas 43.627,50 €        43.627,50 €        43.627,50 €        43.627,50 €        48.037,50 €        

1.435.765,31 €  1.693.186,13 €  1.714.300,66 €  1.729.689,97 €  1.837.779,00 €  

AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS

6300 Dotation aux amortissements et provisions 301.984,10 €      317.300,44 €      303.955,19 €      294.669,78 €      297.111,44 €      

6460 Précompte immobilier -  €                    -  €                    -  €                    -  €                    -  €                    

6470 Coéfficient pédagogique 6.000,00 €          6.000,00 €          6.000,00 €          6.000,00 €          6.000,00 €          

6480 Charges d'exploitation diverses 7.000,00 €          7.000,00 €          7.000,00 €          7.000,00 €          7.000,00 €          

6600 Charges exceptionnelles -  €                    -  €                    -  €                    -  €                    -  €                    

314.984,10 €      330.300,44 €      316.955,19 €      307.669,78 €      310.111,44 €      

CHARGES FINANCIERES

6500 Intérêts d'emprunts 12.723,29 €        12.723,29 €        11.333,15 €        10.571,28 €        9.827,48 €          

6501 Autres charges financières -  €                    -  €                    -  €                    -  €                    -  €                    

12.723,29 €        12.723,29 €        11.333,15 €        10.571,28 €        9.827,48 €          

Total des charges 2.896.062,79 €  3.358.406,84 €  3.580.827,92 €  3.427.461,40 €  3.568.296,32 €  

Extraordinaire

2022 2023 2024 2025 2026 2022 2023 2024 2025 2026

Travaux/Investissements pris en charge par la Régie 179.980,00 € 117.000,00 € 111.400,00 € 149.000,00 € 159.000,00 € Trésorerie Régie 73.480,00 € 117.000,00 € 111.400,00 € 149.000,00 € 159.000,00 €

Travaux pris en charge par la Province de Namur 90.100,00 € 390.000,00 € 342.700,00 € 858.900,00 € 190.000,00 € Intervention Province 90.100,00 € 390.000,00 € 342.700,00 € 858.900,00 € 190.000,00 €

Emprunts 106.500,00 €

Total 270.080,00 € 507.000,00 € 454.100,00 € 1.007.900,00 € 349.000,00 € Total 270.080,00 € 507.000,00 € 454.100,00 € 1.007.900,00 € 349.000,00 €

CHÂTEAU DE NAMUR BUDGET 2026

Charges Produits

Travaux et investissements Financement



2026 2025 2024 2026 2025 2024

Travaux 134 000 257336,63 548714,88 Emprunts Belfius 0 0 0

Machines-installations-

équipements 54 000 24940,83 Emprunts ING 188 000 0 0

Mobilier Trésorerie 0 92381 491375,71

Subside RW 138520 82280

Total 188 000 257336,63 573655,71 188 000 230901 573655,71

Emprunts 2026 Emprunts Taux
Amort. 1e 

année 
Intérêts sur 6 mois Annuités

10 ans 54 000 3,6 0 972 972

20 ans 134 000 3,9 0 2613 2 613

Total 3 585

amortissement dépenses (+) 0 719 147 0 1 209 287,67

capital belfius (-) 308 168,13 360 998,61 360 998,61 375 120,15

capital ING (-) 137 000 135 000 135 000 132 408,71

amortissement recette (-) 0 395 786 0 396 809,96

Travaux et investissements Financement

*des adjudications 2022 

et 2023 ont été 

facturées en  2024 et 

2025















 

 

 

 
CONVENTION DE COLLABORATION  

 
[Nom Organisation de terrain] – Sciensano  

 
Projet COBATEST-BE 

 

 
 
ENTRE  
 
Sciensano, dont le siège social est situé rue Juliette Wytsman 14, 1050 Ixelles, Belgique, inscrit sous 
le numéro 0693.876.830, représenté par Pr. Christian Léonard, directeur général; 
 
Ci-après dénommé « Sciensano » ; 
 
ET 
 
La Province de Namur, pouvoir organisateur du SASER, dont le siège social est situé Place Saint-
Aubain, 2 à 5000 NAMUR, représenté par Monsieur Valéry ZUINEN TILKIN, Directeur général et 
Monsieur Etienne BERTRAND, Député-Président ; 
 
Ci-après dénommé « l’Organisation de terrain »;  
 
 
Sciensano et  l’Organisation de terrain sont ci-après désignés, le cas échéant, individuellement par le 
terme « Partie » et collectivement par le terme « Parties ». 
 
 
PREAMBULE 
 
Considérant que l’ Organisation de terrain mène des activités de prévention du VIH et/ou de 
l'hépatite B et/ou C et/ou de la syphilis et, à cette fin, effectue des tests d'orientation diagnostique 
dans le but d'atteindre certaines populations vulnérables qui ont plus de difficultés à accéder aux 
services de santé réguliers ;  
 
Considérant que le dépistage démédicalisé du VIH est autorisé en Belgique depuis 2018 et que, 
depuis 2023, le dépistage démédicalisé des hépatites B et C ainsi que de la syphilis est également 
légalisé par l'arrêté royal relatif à l'application de l'article 124, 1° de la loi du 10 mai 2015 concernant 
l'exercice des professions de santé en vue d'encadrer les tests d'orientation diagnostique (arrêté royal 
du 19 juillet 2018, modifié par l'arrêté royal du 9 juillet 2023) ;  
 
Considérant que l'article 3 de l'arrêté royal du 9 juillet 2023 précité prévoit que « Les structures de 
prévention ou association sans but lucratif, impliquées dans l'aide psychosociale et la prévention du 
VIH, de la syphilis ou de l'hépatite virale B ou C et qui réalisent les tests d'orientation diagnostique, 
participent à la surveillance nationale de ces infections en collaboration avec Sciensano » ;  
 
Considérant que dans le cadre de ses activités de dépistage, l'Organisation de terrain recueille des 
données auprès des personnes souhaitant se faire dépister afin de leur fournir des conseils 
personnalisés sur les tests recommandés et de les orienter vers des soins si nécessaire ;  
 
Considérant que Sciensano souhaite faire un usage secondaire d'un sous-ensemble de ces 
données à des fins de surveillance, comme décrit plus en détail à l'annexe 1 (ci-après dénommé « 
Projet COBATEST – BE »). 
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Considérant que dans la présente convention, les Parties souhaitent définir les modalités et les 
conditions de coopération dans la mise en œuvre du Projet COBATEST – BE  ainsi que leurs droits et 
obligations respectifs (ci-après dénommé « la Convention »).  
 
 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

  
Article 1 – Définitions 

 

Dans le cadre de la présente Convention, les termes suivants sont définis comme suit : 

1. Données : la base de données anonymes à transférer à Sciensano par ‘l’Organisation de terrain 
en exécution de la présente Convention, tel que défini à l'annexe 2. 

2. Résultats : toutes les constatations, informations, données et résultats découlant des activités de 
Sciensano effectuées avec les Données dans le cadre de l'exécution de la présente Convention. 

3. Personnel : toute personne employée par une Partie et qui intervient dans l’exécution du projet 
COBATEST-BE, y compris, mais sans s'y limiter, les travailleurs du terrain, staff médical, 
chercheurs et membres du personnel administratif. 

4. Outil RedCap: l'instrument conçu par Sciensano pour enregistrer les Données. 
5. Manuel : le manuel d'instructions conçu par Sciensano pour faciliter l'enregistrement des 

Données par l’Organisation de terrain. 

 

Article 2: Transfert des Données 

 

1. L’Organisation de Terrain participera au Projet COBATEST-BE conformément aux termes de la 
présente Convention. 
 

2. L’Organisation de Terrain s'engage en particulier à :  
 
a) nommer un Coordinateur de Projet qui sera le point de contact au nom de l’Organisation de 

Terrain pour le Projet COBATEST-BE 
 

b) collecter les Données et les transférer à Sciensano conformément au Manuel, selon l'une des 
modalités suivantes : 

• En enregistrant les Données dans l'Outil RedCap conçu par Sciensano ; 
• En fournissant via Belnet Filesender une base de données contenant les Données. 

 
Cette base de données doit être complète et transférée au moins une fois par an, au plus tard 
à la fin du mois de février suivant l'année de la collecte des données, à moins que Sciensano 
n'ait communiqué une autre date. 
 

c) fournir à Sciensano dans un délai raisonnable 1) des informations supplémentaires ou des 
éclaircissements concernant les Données ou 2) les corrections nécessaires aux Données, si 
Sciensano en fait la demande. 
 

d) s’engage à signaler immédiatement à Sciensano tout événement ou circonstance susceptible 
d’affecter le transfert des Données. 

 



 

3 
 

Sciensano mettra, dans le cadre de cette Convention, les informations nécessaires à la disposition, 
afin de permettre à l’Organisation de Terrain de mener à bien des activités dans le cadre du Projet 
COBATEST-BE d'une manière hautement qualitative. 

Article 3 - Protection des données 

 
Chaque Partie se conformera pleinement à ses obligations respectives en vertu de toutes les lois et 
réglementations applicables en matière de protection des données, y compris le Règlement général 
sur la protection des données (UE)2016/679 (« RGPD »). 
 
Chaque partie peut collecter et traiter les noms et les coordonnées du Personnel désigné et des 
employés directs de l'autre partie aux fins de la bonne exécution du présent accord. Ces données 
personnelles ne seront en aucun cas utilisées à d'autres fins que celles indiquées ci-dessus. 
 

Article 4 – Comité de Pilotage 

 

1. L’exécution  quotidienne de la présente Convention est assurée par un Comité de pilotage 
composé des membres suivants : 

(a) deux représentants de Sciensano ; 
(b) un représentant de chaque Organisation de Terrain, à préférer le Coordinateur de Projet visé 
à l'article 2, point a). 
 
Si un membre du Comité de pilotage ne peut pas assister à la réunion, il peut se faire représenter 
par un autre représentant de l’ Organisation de Terrain. 
 

2. Sciensano agit en tant que coordinateur du Comité de pilotage et organise des réunions 
régulières (en principe minimum 2 fois par an) du comité. Sciensano prépare l’ordre du jour de 
chaque réunion du Comité de pilotage et  communique l'agenda aux membres du Comité avant la 
réunion. Après chaque réunion du Comité de pilotage, un procès-verbal est préparé par 
Sciensano et distribué aux membres. 
 

3. L'organisation de Terrain s'engage, par l'intermédiaire de son représentant, à participer aux 
réunions.  

 
4. Les décisions du Comité de pilotage sont prises par consensus entre membres présents ou 

représentés à la réunion. 
 

5. Le rapport à publier annuellement, tel que mentionné à l'article 6, est validé par le Comité de 
pilotage avant sa publication. 

 

Article 5 : Propriété intellectuelle  

 

1. La base de données, créée pour le Projet COBATEST-BE à partir des Données, est la propriété 
de Sciensano. L’Organisation de Terrain cède, par la présente, la propriété des Données fournies 
à Sciensano. 
 

2. Sciensano accorde, pour la durée de l'accord, à l'Organisation de Terrain le droit de conserver 
l'accès, dans l'outil RedCap, aux données fournies par l'Organisation de Terrain et d'utiliser ces 
données à ses propres fins. 
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3. Tous les Résultats, y compris le Rapport annuel tel que mentionné à l'article 6, sont la propriété 
de Sciensano. 

A l’exception de l’article 5.2, cette disposition survivra à la fin de la présente Convention, quelle que 
soit la raison de cette rupture. 

Article 6: Publication  

 

1. Sciensano est responsable de la rédaction et publication d'un rapport annuel basé sur les 
Résultats du Projet COBATEST-BE. 
 

2. Toutes les publications de Sciensano basées sur les Résultats du projet COBATEST-BE 
mentionneront que les Données ont été fournies par les organisation de terrain qui participent au 
Projet COBATEST-BE, conformément aux pratiques académiques et scientifiques habituelles. 

 
3. Si l'Organisation de Terrain utilise les Résultats mis à disposition par Sciensano, elle doit 

mentionner Sciensano conformément aux pratiques académiques et scientifiques habituelles. 
 

4. Cette disposition survivra à la fin de la présente Convention, quelle que soit la raison de cette 
rupture. 

 

Article 7 : Partager les Données  

 

A. Partager avec le réseau européen COBATEST 
 
L'Organisation de Terrain reconnaît que Sciensano partagera chaque année la base de données 
belges consolidées du projet COBATEST avec le Centre for Epidemiological Studies on HIV/AIDS 
and STI of Catalonia (CEEISCAT) en tant que coordinateur du réseau européen COBATEST 
(https://cobatest.org).  
 
Ce réseau relie des organisations de terrain à travers l'Europe qui proposent des activités de 
dépistage communautaire. Sur la base des données soumises, le réseau européen COBATEST 
publie un rapport annuel décrivant les activités de dépistage communautaire en Europe.  
 
B. Partager avec des tiers 
 
1. L’organisation de Terrain et des tiers peuvent demander à Sciensano d'utiliser les Données à des 

fins de recherche scientifique ou de publication.  
 

2. Lorsque Sciensano souhaite partager les Données sur la base d'une demande, une convention 
de transfert de données doit être conclue avec les parties concernés. 

 

Article 8 : Garanties et Responsabilité 

 

1. L’Organisation de Terrain s’engage à exécuter ses activités dans le cadre du Projet COBATEST-
BE avec soin et conformément aux normes professionnelles généralement acceptées dans des 
projets similaires. 
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2. La responsabilité des Parties découlant de la présente Convention ne comprendra jamais les 
dommages indirects (entre autre le manque à gagner ou la perte de revenus, de données ou 
d’opportunités). 

Article 9: Durée et Résiliation 

1. La présente Convention entre en vigueur le  1e
 Janvier 2025 ("Date d'entrée en vigueur") et 

dure jusqu'à une période d’ un (1) an, à savoir jusqu'au 31 décembre 2025. 
 

2. À l'issue de cette période d’un an, la Convention sera tacitement reconduite, toujours pour une 
durée d’un (1) an, sauf si la convention est dénoncé  par l’une des Parties au moins un (1) mois 
avant la date d’expiration. 

 
3. Chaque Partie peut résilier la présente Convention à tout moment, moyennement un préavis d’un 

(1) mois, notifié par lettre recommandée. 
 

4. Chaque Partie a le droit de résilier la présente Convention sans préavis ni indemnité par lettre 
recommandée si l'autre Partie ne remplit pas ses obligations en vertu de la présente Convention 
et qu'il n'est pas remédié à ce manquement dans les trente (30) jours civils suivant la réception 
d'une mise en demeure écrite de l'autre Partie. 

 
5. Les dispositions de la présente Convention concernant la propriété intellectuelle et la 

responsabilité resteront en vigueur, éventuellement limitées aux périodes qui y sont prévues, 
même après la fin de la présente Convention pour quelque raison que ce soit. 

 

Article 10 : Droit Applicable et Juridiction  

La présente Convention est établie conformément au droit belge et est régie par celui-ci. Tout litige ou 
réclamation découlant de la présente Convention ou en rapport avec celui-ci, y compris les litiges 
concernant sa validité, sa violation, sa rupture ou sa nullité, sera réglé définitivement par les tribunaux 
de Bruxelles. 
 

Article 11:  Signature électronique 

La signature électronique de la présente Convention a la même validité, recevabilité et force 
exécutoire qu'une signature originale. Chaque Partie reçoit une copie signée de la présente 
Convention. Le transfert de la Convention signée par e-mail ou une autre mode électronique a le 
même effet juridique que la remise d'un original. 
 
 
Annexes : 
 

I. Description du projet COBATEST-BE 
II. Liste des variables  
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EN FOI DE QUOI, Sciensano et l’Organisation de terrain  ont autorisé l'exécution de la présente 
Convention à la Date d'entrée en vigueur. . 
 
 
Pour Sciensano     Pour l ’Organisation de terrain  
       Province de Namur 
 

Prof. Christian LEONARD    Valéry ZUINEN TILKIN 

Directeur général     Directeur général 

 

       Etienne BERTRAND 

       Député-Président 
 

Date :   

 

   


























